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de l'acier est traitée assez sommairement ; son organisation est du 
reste bieo moi os compliquée q ue celle de la cor poration américaine. 

Après avoir fait connaît re les tendances actuelles de la sidérur"'ie 
b 

des Eta ts-Dois, l'auteur fait l'historique du développement des 
g randes corn pagaies absorbées da ns le trust: Carnegie Co, Federal 
Steel C0

, National Steel C0 , etc. 
Il r ésulte de l'examen des conditions dans lesquelles s'est opérée Ja 

genèse de la United States Steel Co,·pol'ation , que la création de 
sy ndicats n'étai t pas possible et que, d'au tre par t , le tr ust était 
nécessaire. 

La nature et l'admi nistr ation de la corporation sont décrites avec 
détail. 

On trouvera dans la publi cation de M. Gutmann des donn ées sur 
l'importance de la corpora tion , dont le but est de déten ir le mon opole 
de la production. 

Il existe en outre, aux Etats-U nis. des sy ndicats (pools) qui la issent 
à leurs membres leur indi vidual ité et qui n' inter viennent que pour 
fixer les pr ix, limiter la production , détermin er le marché des 
différentes usines. 

L'auteur termine son ouvrage par des considérations économiques 
sur la main-d'œuvre et la situation financière de la corpora tion et 
compare enfin ce tte organisation à ce lle du syndicat allemand. 

Le développement touj ours g randissant de · la sidérurg ie des Eta ts
Unis appelle actuellement vivement l'attention du monde industriel 
de l'E urope et part iculièrement de l'Allemag ne; la brochu re de 
M. Gutrnann, d' une lectu re t rès facile, permettra à ceux qui s'inté
r essen t à cette question d'a voir une idée générale de la concentration 
de l' indust rie métallurgique américai ne. 

A. D. 
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RÉGLEMENTATION ET LÉGI_SLATION 
DES 

lVlines, Ca.tTrrièrres, Usines. ete. 
A L'ÉTRANGER 

ANGLETERRE 

L'ordonnance ministérielle anglaise du 17 décembre 1906 

suivie d'une note comparative sur 

les explosifs de sûreté 

autorisés en Angleterre et en Belgique 

PAR J. DANIEL 
Ingénieur 

L'ordonnance mi nistéri elle anglaise du 17 décembre 
1906 présente une certaine importance. E lle reprend les 
prescriptions du 20 décembre 1902 relatives a l'emploi des 
explosifs dans les milieux dangere!-1-x et les amplifie nota
blement. 

La prohibition absolue des explosifs non permitted dans 
les couches grisouteuses ou poussiéreuses est étendue aux 
puits ou galeries en voie d'approfondissement ou de creuse
ment et communiquant avec les dites couches. 

Quant aux explosifs autorisés , les règles qui concernent 
leur emploi font l'objet de plusieurs indications addition
nelles : il est interdit, tout d'abord , d'introduire dans un 
mème forage des cartouches d'explosifs différents. 

Outre les marques extérieures antérieurement prescrites, 
chaque car touche doit porter nne couronne au centre de 
laquelle figure la lettre P . 

L'allumage des mines peut s'effectuer au moyen d'une 
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machine électriqu_e ou bien du dispositif imaginé par 
Bickford. Dans le premier cas, !'_appareil employé devra 
être muni d'une enveloppe destinée à prévenir l 'inflamma
tion de l'atmosphère ambiante . Les càbles ne pourront 
avoir moin~ de 20 yards (18m20) de longueur . L'ouvrier 
chargé du tirage établira lui-même leur connection avec la 
charge, d'abord, et avec l'exploseur, ensuite. Au préalable, 
ajoute l'ordonnance, il s'assurera que toutes les personnes 
placées clans le vo isinage soient mises à l'abri. La c0m
mande du fon cti onnement de l'exploseur sera telle qu'on ne 
la puisse déterminer qu'au moment opportun; on 
emploiera à cet effet une manivelle démontable, un tampon 
de sû: eté ou autre dispositif a nalogue, à enlever dès que 
la mrne aura été tirée . En cas de raté, il conviendra de 
séparer immédiatement l 'exploseur des câbles conducteurs. 

Si plusieurs mines doivent être tirées non simultané
ment dans un même endroit, il fout procéder à l'examen de 
l'atmosphère avant chacune des opérations et ce, dans un 
rayon de 20 yards. 

Quant à l'allumeu r de Bickfo rd , il présente la forme d'un 
tube métallique de même di amètre que les capsules au 
fu lmin ate et un peu pl~s long; vers l'extrémité de ce tube 
se trouve une peti te ampoule en Yerre renfermant de l'acide 
sulfurique. E lle est en,,eloppée dans u n morceau de mous
seline imprégnée d'une solution de chlorate de potasse et 
de su cre on se t ro\1ve en contact avec une pastille de même 
mélange, en quantité ne pouvant excéder 100millig rammes. 
On insère dans l'allumeur la mèche de Bickford de l 

. l a 
mèrn e mamère que c ans une capsule, aussi profondément 
que possible. Pour provoquer l' allumage , il suffit <l 'exerce . 
sur-le tube, à l'endroit ou se t rotive l'ampoule et au mo , 

1 

d' · é · 1 · ) en une pmce sp cia e, une press10n qui en détermin · 1 
rupture . Le contact de l'acide et du mélano-e chl e a 
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L'allumeur de Bickford a fait l' objet de nombreux essais 
depuis 1889, en Angleter re notamment. On peut lui repro
cher certains inconYénien Ls: il donne lieu à des ratés, 
détonation avec p1~ojection de l 'appareil ou déchirure du 
tube sous la poussée des gaz. Dans ces cas , évidemment, 
son efficacité est nulle; il en est de même si la mèche n'est 
pas sertie avec tout le soin désirable. La rupture intem
pestive de l 'ampoule peut donner lieu aussi à des 
accidents. C'est, en somme, un appareil dont le maniement 
est délicat (1). 

Quant à la mèche de sûre té autor isée , elle comporte 
une quantité de poudre ne pouvant excéder 6 g rammes par 
mètre courant. L'enveloppe est composée de plusieurs cou
ches successives : fils de j ule enroulés dans les _deux sens, 
rubans dans les deux sens également recouverts encore de 
jute enduit d'un vernis spécial. Il convient a ussi d 'enduire 
chacune des trois dernières enveloppes d'une composition 
propre à empêcher les projections de flammes. 

L'emploi de la mèche B icldord demeure interdit lorsque 
l'examen de l' atmosphère aura révélé la présence de gaz 
inflammable en proportion dangereuse, dans les trois mois 
écoulés. 

En ce qui concerne les détonateurs, question étrangère 
d'ailleurs à la sécurité en présence du g risou, une déroga
tion est autorisée à la prohibi~ion d'amorcer préalablement 
à la descente da ns la mine, pour le cas où il s'agirait de 
foncer un puits partant de la surface. 

L'ordonnance du i 7 décembre 1906 donne la liste com
plète et la composition des explosifs autorisés. Cette liste, 
arrêtée à la date du 20 clécem.bre 1902, parut clans les 
A nnales cles 1.lfi'nes de Belgique (t.. VIII, 2mo liv. , p. 4.46), 

(1) La description et Je, considérations ci-dessus sont empruntés à notre 
D ii.:tio1111a11·e des matiéres explosives, p. ~l. 
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sous la forme de tableaux groupant les substances présen
tant des analogies de composition. Nous allons compléter 
ces tàbleaux; nous supprimons, d'autre pa rt, les explosifs 
que leurs promoteurs ont cru devoir retirer et tenons 
compte des modifications légères survenues dans les pro
portions des composants de quelques substances. Les 
explosifs nouveaux sont marqués du signe x . 

I. - Explosifs à base d'azotate d'ammoniaque 
a 

-~ .~ < -~ ~ ~ -a .... ë;~ C: ·;;; !:! 
.g_o .c: C: 0 0 ·;:: o..o ., ... 
"' C: "'C: E ü .g_ ;;: ., ., 

.c: 
., 

~ > " ii:l -t: .,-
Q 

1 
92-90 193-91. 5 Azotate d'ammoniaque 96-94 75-71 62-58 40-35 

Azotate de potasse . )) 5-3 )) )) 31-28 38-33 

Azotate de baryte )) )) )) 28-18 )) )) 

Résine 6-4 6-4 )) )) )) » 

Naphtaline )) )) 6 .5-4 )) )) » 

Ch;rbon de bois » » » )) 4.5-3.5 12.5-10.5 

Soufre » )) » )) 3-2 5-4 

Farine de bois )) )) » ! 10-7 
,t.5-3 5 » 

Amidon » )) )) )) » 

Bichromate de potasse » » 2.5-1 .5 » )) )) 

Oxalate d'ammoniaque )) » » )) » 12-9 

b 

C 

d 

e 

," 
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1 
Bellitc no 3 1 Bellite no 1 1 

Azotate d'ammo-
niaque . 95-92 85-82 

Dinitrobenzine 8- 5 18-15 

Chloro-naphtaline )) » 

Farine de bois )) )) 

Gooo LucK x 
Azotate d'ammoniaque 
Dinitrobenzine . 
Jaune de curcuma 
Oxalate de cuivre 

X X X 
., E !:! "' 
"Cl " ·;:: "Cl :::: 
.,.c: "' ., "' 
... V, "Cl ... C: 

"Cl 1;; C: "Cl .c: 
:::, > ::l 

~~ 0" ~ i:....t.:.. 

Azotate d'ammoniaque 93-88 93- 91 91-88 

Trin itrotoluène 11-9 5-3 6- 4 

Dinitrotoluène. )) 5-3 6-4 

Oxalate d'ammoniaque )) )) l) 

Graphite » > » 

Matière colorante . )) » )) 

C URTISITE X 

Ni trate d'ammoniaque . 
Trinitrotoluène . 
Mononitronaphtalinc 

i 

Amvïs 1 Roburitc no 3 

91-88 89- 86 

13- 9 
6-4 

2 (maximum) 

6- 4 

85 - 80 
i .5- 0.6 

ii.5- 9.5 
6.5- 5,5 

X X 

"'0 !:! ...... 
"Cl CJ) 

C: ::l CJ 

~ o':'.Z 

90 .5-87 90- 86 

il-9 

· » 

2-0.5 

» 

l) 

11- 9 

)) 

)) 

3- 1 

0- 1 

90- 86 
9- 7 
5- 3 

» 

X 

.... 
0 
C: 

!:! 
:; 
0 

90- 86 

14-10 

» 

)) 

)) 

)) 
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ÀMMONITE 

Nitrate d'ammoniaque . 
Dinitronaphtaline 

TITANITE X 

Azotate d'ammoniaque. 
Azota te d'aniline 

' ,\cide picrique 

Azota• e d"amm oniaque 

Azotate de soude 

Nitroglycérine 

Coton-collodion 

Dinitrotoluène. 

Trinitrotoluène 

Farine de bois 

Huile de castor 

Azotate d 'ammoniaque 

Aluminium métallique 

Charbon de bois 

Bichromate de potasse 

X 

Excellite 

8-1-80 

» 

D-7 

1.5-0 .5 

3 .5- 2.5 

)) 

-1.5-3.5 

1.5-0.5 

Ammonal 

96-93 

7-4 

,, 
)) 

X 

Abbcite 

89-87 
13- ii 

81-78 
12-10 
10-8 

X 

P. Monobel 
Rexite 

82-78 GS-64 

)) 16-13 

11-9 8.5-6.5 

)) )) 

» )) 

» 8.5-6 .5 

10- 8 5-3 

)) 
)) 

Ammonal B Ripping 
ammonal 

95.5-93 7- 84 

3.5-2.5 9-7 

3-2 3-2 

)) '1-3 

--- -
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P ERMONlTE X 

Azotate d"ammoniaque 
Perchlorate de potasse 
Trio itrotol uèoe 
Amidon 
Farine de bois 

44-lii 
311-31 
11-9 
12-9 
.'J - 2 

1 r. - Explosifs à base de salpêtre 

X 

Bobbini1e Bobbin ite 

Jcr type 2<1 type 

Azotate de F OtaSSC 
65-62 G6- 63 

Charbon de bois . l !l .5-17.5 20. 5- l S.5 

Soufre. 2 .5- 1. 5 2 .5- 1 .5 

Sulfate d 'ammoniaque ·1 )} 

1 
lï-13 

Sulfate de cuivre. 
)) 

Amidon de r iz ou de mais )) 9-ï 

Paraffine . )) 3 .5- 2. 5 
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0 ::c r. "'l > z 'Z 
X C: .l 

., N 

"' ::. 2 ~ b POUDRE DES CoRNOUAlLLES X ;;:;- ;;- ;;;· g " 0 0 
8 ~ n 0.=, p. p. "' !!. 

(1) '<: p. "' p. ê: n 

j 
Nitroglycérine 57- 54 .,- n cr "' ~: ., 

3 V, 0 '"Cl 0 Ni trocellulose 4- 3 
ô .;· s V, ::, 

3 "' ., "' 
Cl) 

0 (r. Azotate de potasse 20-17 
::, "' .;· r, E'ariae de bois 
~ 

7- 5 > 
C: Sulfate de magnésie . 18-16 " 

..... ' 
rv . - Mélange de gomme avec une substance organique 

..... 
:--< 

i 

t 
CLI.FFITE X 

0 
N) 

.... - 1 :z Nitroglycérine 48- 45 
- 1 O> N) 

O> <JI <JI <O 
1 1 

;:::;: 

L "' 
~ 

1 1 Albionite 
-, N itrocellulose 3.5- 2.5 

:l .:.. a, 0 
~ - _, 

;,:, .... (Q .... " :..:i (1). 

f 
Amidon 45- 41 

-- <JI <JI iii" <J< 

O> j [ 
"' 

.,. N) 

ë.,, N) (1) ..• 
<JI 0 <JI <JI 

1 
1 "' 1 1 1 1 Ripp ite X "' 0 w ...... w • <JI C. 

<O 

"' 
00 <O C. 

<JI "' -· <Jl g: 
.... N) "' 

::1 
<JI .... N) <JI .,. ::1 

1 1 1 1 1 Geloxite (t). 
,; "' (t) .... .... .... .:.. <Jl (1) 

NJ w .... 
C. 
(t) 

0 '"' a, 

NJ 
00 .... <J I N) (1) 

<JI 
1 1 1 <D .... ~ <JI Saxonite ;;:; ·1 

1 "' ~ w 
1 

N) .:.. 

"' 
N) 

<O :: <JI - 5· '1) 
a, <JI 

,. 
0 

.... N) '-'' a, <ci 
c.:, _, 0 1 - "' 
1 1 1 1 Stow-ite ::1 

"' "' 
.,,. ... ëï ...... a, .... '" 00 <JI 00 C: 

(t) 
(1) .... l<l w '-'' w <O ..... ë.,, <O 

1 "' ::: 1 1 1 Celtite /1 X ...... 00 ...... 1 "' .... NJ O> 

...... 0 ~ "' O> ë.,, 00 .... .... 
1 "' â 1 1 1 1 1 Arkite 

...... O> N) w "' "'" v ...... ...... 

<JI 
w 

1 Fracturi te Il ""'IM• .... N) 
a, .... <JI .... <Jl 

1, ::: " 1 1 1 1 .... <JI l<l w <JI 

"'" ·- .... 
<JI 

_'.".- .. 
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- > 0 t;:, () () ~- > ;;.. ~ 
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r: :, d- a- :!. 0 s ., ~ ;;· ~- 0 0 :, .; 
" 0 

o. 0 ;:; :, :, <> ;; ;; u, 
o. :, ., 

" o. ..:;; 
V, ;; ;; r, o. o. n 

o· C r, r, r,. 

2 o. o. 0 a- .,, ::. 
:, r, " 

., s :, 

°' 
.., ,., V, ~- "1 r., 
r.; .. ., g "' " 0 r., n ;; ~ 

X o. r., 

" i=" "' .,. 
3 ;; 

o.: ? :.:. 
3 î ~ 

<,.) ,.,, ... -1 Bri1onite 3 ::: ::: ::: ::: ... ::: ~ ,:,, 
0 t "' <Il 
:, 

b X X X 

1 Carboni1e 1 Poudre 

1 

Haylite Oaklite 
extra Phénix no 1 no l 

Nitroglycérine 
1 

36-3-1 31-28 27-25 26-2-1 

Nitrocellulose. 
1 

0.5- 0 1 1 (max.) 1 5-0.5 1.5-0. 5 

Nitrate de potasse 1 27-2-1 

1 

34-:lO 21-19 35.5-32 5 

Nitralc de bnryte :'>-3 » 21-19 )) 

., 
? ..0 ... .... 

<,.) N> C 

î 3 <il r, 0 N> 1P -;-1 Cambrite (") 
§ 

y ::: ., w l:, N> '"' l< " 
<il 0 ;,,, CO <.JI 

..0 
.:., :.- <.JI 

~ 
0 

';:!! 3 0 <,.) N> 

" 
N> 0 -1 Carbonite ::: ::: ~ X <.JI w w "" r.,, 

:.- "' 0 <.J I 

~ 
X 

.:., .,, ? î ~ 0 

? 0 <,.) l<> Ca rbonite <: !<) <.)1 '"' -1 

ol "' "' ;; ~ C:I l:, l, 
"" l<> Nobel 

::! t :.- "' è,, 00 <.JI 

Far ine de bois 35- 31 37-33 1-1-12 36.5-33.5 

Silice gélati neuse )) )) 8-6 )) 

Oxalate d'ammoniaque. )) )) 12-10 )) 

Carbonate de soud.: . 0.5(max.) )) )) )) 

Carbonate de magnésie . )) 

1 

)) ,,. 0.5(max.) 

1 

r., .... --- --
:.< ? ...., <,.) 

C"') 
n 

~ 3 0 0 N> I» 
t ::., <.JI 

"" 
-1 Clydite (") X ...., 

~ "' "' ; X <.JI l:, 
"' "' "" 

0-
<.JI <,.) 0 

X <.Jl ::,: 
00 .:., c.~ 

;:l -ro 
..... "" I<> '"' en 

:' 0 l<> C, -1 0 Kolax <» "' ::: "' i<> .L 

"" "" X r, 

"' <.JI .... 
~ 
;;, 

? n 
N> ::. î 

... <,.) 

N> a, -1 Kynite g, "' "' "' l:, w "' "" <D 0 <Il 
< t r, 

<,.) ? <,.) .... 
N> N> ;;! -;-1 <.Jl a, Kynite 

<Il "' "' g "' <.Jl ~ ::: 

"" condensée X 
l:, l< 

.:,.. 
a, .:., è,, 

VI. - Autres mélanges à base de nitroglycérine 

X X 

1 Permitite 
Dragonite I Normanite Russelite 1 (Coronite) 

Nitroglycér ine -12-10 40-38 37-34 34.5-32.5 

Nitrocellulose 2.75-1.75 1.3- 0. 8 3-2 2-1 

Azotate de potasse 1 26-24 5 - 3 46- 43 46 .5-42.5 

Azotate d'ammoniaque . )) 28-26 )) » 

3 "'- c:.:, "" 0 c:.:, <Il -.J Pit-i te 
"' "' ::: " .b.. l:, "' "" X <.)1 0 ...., <.J I 

Oxalate d'ammoniaque. 24-22 )) )) 12-10 

- :=- c:.:, 

'"' ~ 
c:.:, .:,.. 
CO '.:: a, Tutol 

"' "' "' "' = l:, <Il 

"" X ; 
<.JI l:, .,,. 

X N) .:., 

Farine de bois 5-3 -1-2 t 13.5-11 
9-7 

J' 
Charbon de bois . )) )) 2-1 

Farine de seigle . )) 11-8 )) )) 

? .... ..... c:., "" <i l è,, 
â 9 0 O> -1 Victorite ::: "' 0: l:, c., "' "" " X <.JI 00 N) tJ1 • .:., - tJ1 

Stéarate d'alumine » 14-11 )) » 

Hydrocarbure liquide » 4- 2 )) » 

Vaseli ne 

1 0 .5(t:ax.) 1 

)) 6-5 » 

Carbonate de calcium )) )) » 

L. 
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Voici, en résumé, la liste complète des explosifs auto
risés et l' indication des catégories dans lesquelles ils 
figurent : 

Abbcite, I , h. 
Albionite, III , a. 
Ammonal 

I, k. 
Ammona l B 
Ammonite, I , (. 
Amvis, I, b. 
Aphosite, I , a. 
Arkite, III, a. 

Bellite n° i J I b 
Bellite n• 3 1 ' · 

Bobbinite (i°r Lype) 
Bobbinite (2d type) 
Cambritc , V, a . 
Carbonite, V, a. 
Carbonite extra, V , b. 

Carbonite Nobel , V, a. 
Celtite, III, a. 
Cliffite, IV. 
Clydite, V, a. 

II. 

Cornouailles (Poudre des), III ,b. 
Curtisite, I , e. 
Dahmen ite A, l , a. 
Dragooite, VI. 
E lectronite , I, a. 
Excellite, I , h. 
Faversham , (Poud re de), I, d. 
Fracturite, III , a. 
Geloxite, Ill, a. 
Good Luck, J, c. 

Hay lite n° i, V, b. 
Kolax, V, a. 

Kynite. 1 
Ky oite conde nsée V, a. 
Minitc, I. d. 

Monobel (Poudre), l , h. 
Negro (Poudre) , I, d. 
Norman ite, VI. 
Oaklite n• i, V, h. 
Odi te , I , d. 
P ermili tc, VI. 
Permonite, I, l . 

Phén ix (Poudre), V, b. 
Pit-ite, V, a. 
Rexite, I , h. 
Ripping ammonal, I, k. 
Rippite, III, a. 

- Robur ite n° 3, I, b. 
Russelite , VI. 
Saxonite, III, a. 
Stow-ite, III , a. 
Thunderitc, I, d. 
Titanite, I, g. 
T utol , V, a. 
Victorite, V, a. 
Virile, I, a. 
W estphalite n• i 1 

Westphalite n• 2 1 I, a. 
Withnell (Poudre de), I , d. 

T' 

). . 

f 
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Si nous groupons d'une façon analogue les explosifs 
antigrisouteux auto risés en Belgique, en vertu de la 
circulaire ministéri elle du 1er août 1906, nous obtenons 
les tableaux suivants : 

r. - Explosifs à base d'azotate d'ammoniaque 

Densite Ill 

Azotate d'ammoniaque . 74 

Azotate de soude . 22 

Azotate de potasse )) 

Trinitrotoluène 4 

Explosif Poudre 
blanche 

Favier ll bis Cornil Ibis 

Azotate d' ammoniaque 77.6 

Azotate de potasse )! 

BinitronaP.htaline. 2.4 

Chlorure :l'ammoniaque. 20 

Chromate de plomb )) 

Oxalate d'ammoniaque )) 

T,Vallonite III 

Azotate d'ammoniaque 
Nitrate de soude 
B r a i nitré 

77 

1 . 

3 

18 

1 

> 

Densite 11 

62.5 

)) 

30 

7 .5 

Fractorite B 

75 

» 

2.80 

20 

)) 

2.20 

70 
25 ' 
5 

/ 
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Yonckite n• 9 

Azotate d'ammon iaque . 
Azotate de soude . 
P erchlorate d'ammoniaqu e 
Trinitronaphtali oe 

Pel'1nonite 

Azotate d'ammon iaque . 
Perchlora te de potas~c . 
Chlo!'ure de sodium. 
Trinitrotoluène . 
N itroglycérine . 
Colle de gélatine-glycérine 
Farine de blé . 
Farine de bois . 

II. - Carbonites 

65 
25.25 

6 
3.75 

29.5 
2ft.5 
•r -0 

7 

6 
1 
4 
3 

Les explosifs dénommés colinite an ti O' risouteuse "o. ·t . . o , 11 I C I e 
ant1g r1 souteuse, ko hlenca rbonit , mini te et sécurophore III 
répondent ;:'l la composition suivante : 

l\ï trog lycé1·ine . 
N itrate de potas e 
Ni t rate de ba1·yte C) 
Farine de blé , seigle 
Farine de bois, écorce 
Carbonate de soude . 

Cai·bonite II 

Nitroglycérin e . 
Nitrate de soude. 
Far ine de blé. 
Bich romate de potasse . 

9--t> 

34 
1 

38.5 
1 
6.5 

30 
24.J 
40.5 

5 

(•) La minite, exempte d'a1.0tate de bar)'le, co t' 3-n tent ;i p. c. d'azotate de 
potasse. 
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11 I . -·- G risoutites 

N ilroglycé1·ine . 
S ulfate de magnésie 
Cellu lose 

Grisnntitc 

Dynamite ant·igrisouteuse. 

Nitroglycé1·i oe . 
S ulfate de soude 
Fari ne de bois 

44 
44 
12 

Gi·isoutine II 

44 
44 
12 

IV. - Sécurophore Il 

N itroglycérine . 36.36 
0.91 

24.55 
3.64 

Nitrocellulose 
Azotate d'ammoniaq ue 
Azotate de potasse . 
Sel d'acide sébaciq ue . 
Farine de seigle 
Far in e de bois 
Hydrocarbu re liq uid e . 
Chlorure de sodiu m 

ii .36 
9.09 
1.82 
3.18 
9.09 

2() 1 

A titre de synonymie, signalons le sécurophore H, lequel 
est analogue a la pe rmitite (coron ite) anglaise, additionnée 
de chlorure de sodium. La variété ·11° 1, qui ne renfermait 
pas ce .composant, ne put satisfa ire aux essais de F rame
ries . E n sens inverse, la dénomination minite, ainsi que 
nous l'avons fai t remarquer déjà (Annales des Mines de 
Belgique, t . X I , p. 196), désigne deux explosifs _absolu-

ment distincts . 
La comparaison ent re les tableaux montre que plusieurs 

des catégories d'explosifs autorisés en Angleterre ne furent 
pas présentés en Belgique on n'y fu rent point admis. Parmi 
les premiers, citons les nitrogélat ines additionnées d'oxa
late d'ammoniaque, dont huit variétés pourtant sont 
autorisées (III). Citons aussi les explosifs composés 
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d'azotate d'ammoniaque additionnée de nitroglycérine, 
ainsi que les trois variétés d'ammonal (A nnales des 111ines 
de Belgique. t. IX, p. 378) . Parmi les derniers: citons les 
types primitifs d'explosifs de sûreté : ammonite , bellite, 
dahmenite, roburite, westpl)alite, etc. La dinitrohenzine, 
dont nous avons fait ressortir fréquemment les dangers, 
au point de vue de l'action exercée sur l'économie des 
personnes appelées à la manier , semble totalement délaissée 
au profit du trinitrotoluène, lequel entre clans la composi- , 
tion de nombreux explosifs nouveaux. 

En Belgique, de même qu'en Angleterre, constatons la 
grande faveur dont jouissent les carbonites. Quant aux gri
soutites, la dernière de celles qui subsistaient en Angleterre, 
la poudre d'Ardeer Nobel, y a été abandonnée. L'explosif 
cbloraté dénommé cheddite, autorisé à figurer sur la liste 
des explosifs anglais depuis deux années seulement, a été 
retiré également par ses promoteurs. 

Appelons l'attention , pour terminer, sur l'emploi des 
perchlorates d'ammoniaque et de potasse. Ce dernier est un 
des éléments constitutifs de la permonite; la variété de cet 
explosif qui fut ·expérimentée à Frameries permit d'attein
dre 900 grammes comme charge maximum, correspondant 
à 577 grammes de dynamite n° 1. Ce poids est le plus 
élevé de tous ceux qui furent atteints. 

-
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TABLEAU ~YNOrTIQUE DE~ ~ONDAGE~ DE LA CAMrINE 
PAR 

L. DENOËL 

Ingénieu r princip~l des mines. 

Depuis la publication de la Carte et tableau synoptiq~te 
des sondages de la Campùie ('1 ), quatre nouveaux sondages 
productifs ont été effectués, l'un dans la région Ouest du 
Limbourg (n° 62), les trois autres (11°• 63 à ô5), clans la 
vallée de la Meuse. Leur position est indiquée sur la carte 
au 160,000° rééditée, en 1906, clans les documents ·parle
mentaires et la 2c livraison du tome XI des A nnales des 
Mines de Belgique. Les traces horizontales _des couches 
recoupées dans les nouveaux sondages sont figurées d'après 
les conventions admises précédemment, sauf en ce qui con
cerne le sondage 64, dont les couches ont été représen~ées 
par leur trace sur un plan au niveau de 1,200 mètres . 

• 

(1) A1111ales des Mines de B elgique. t. IX, p. 185. 


